 COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

DE CHARENTE MARITIME

19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.

Tél/Fax/Répondeur : 05.46.88.07.66

E-mail : cd17@petanque.fr
Site internet : www.ffpjp-cd17.com
RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

JEUDI 23 OCTOBRE 2025
Membres présents : Dominique AUGREAU, Eric BŒUF, Jean-Noël COURS, Marie-Paule COUTURIER, Bernard COUZINET, Gilbert FAVREAU, Solange FUZEAU, Laëtitia GIRAUD, Pascal MAURAT, Christian MONGENET-LAMAISON, Loïc MONNIER, Charles NOTARBARTOLO, Éric PAIN, Patrick PAQUET, Sylviane ZERDOUN.
Membres excusés: Jean-Cyprien RAMBOASOLO, Martine ZOMPETTA.
Ouverture de Séance : 18H00
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE ET VIE DU COMITÉ
Compte Rendu de la réunion du CD17 du 25 septembre 2025
Adopté à l’unanimité.
BILAN FINANCIER et BUDGET PRÉVISIONNEL DU COMITÉ
Ils ont été établis par le cabinet comptable et les trésoriers du CD17 : Laëtitia GIRAUD et Eric BŒUF.
Ce dernier en fait la présentation.

Bilan financiers 2025 :
Il est estimé bénéficiaire de 10 300€.

Budget Prévisionnel :
Il serait déficitaire d’environ 1200€, en raison de la prise en charges par le CD, charges qui auraient pu être imputées aux clubs. Celles-ci figurent au chapitre suivant. 
INFORMATIONS FÉDÉRALES
Sites des championnats de France 2026 :
Deux sites sont inconnus pour les Triplettes Féminines et Masculines, ainsi que pour le Doublette Jeu Provençal.
Tarif d’arbitrage :

Ils ont été mis à jour le 7 juin 2025 et ils figurent sur le site de la FFPJP et du CD17.
Désormais, il faut prendre en compte le lieu d’habitation de l’arbitre et non celui de son club.

Mutation pour 2026 :
La tarification dépend maintenant de la catégorie du joueur. Le CD17 décide de ne pas augmenter sa part financière qui reste à 20€.
Coût par mutation avec la part de chacun :
Non Classé ou Promotion : 20€ FFPJP + 5€ Région + 20€ CD17 = 45€.
Honneur : 45€ FFPJP + 5€ Région + 20€ CD17 = 70€.
Elite : 95€ FFPJP + 5€ Région + 20€ CD17 = 120€.

La mutation Internationale Hors Union Européenne remplace la « mutation externe », les joueurs concernés ne peuvent être plus d’un par équipe, que ce soit en championnat de club ou autres championnats.
Ceci signifie qu’il peut y avoir plusieurs joueurs mutés par équipe provenant d’un autre département ou d’un pays de l’Union Européenne.

Mutations signées avant le mois de septembre 2025 :
Le CD 17 décide d’appliquer le tarif avant modification : 30€ en interne et 50€ en externe. 

En effet, ces Mutations ont été demandées, payées et validées, conformément à la règlementation Fédérale, avant l’annonce de la modification par la FFPJP.
Formulaire de mutation :
Il faut utiliser l’intention de demande de mutation figurant sur le site du CD17 (les prix pratiqués dans notre département figurent sur cette Intention de Mutation).

Frais de participation aux qualificatifs :

En 2026, la FFPJP demande une part de 1€ par joueur et par qualificatif.
Le comité directeur propose une prise en charge par lui-même de 0,50€ et 0,50€ par le club.
Cette proposition est adoptée après un vote favorable de 12 membres sur 15 présents.
Tarif de licence :
La Région a annoncé une augmentation de 1,50€ pour la licence sénior.
En raison du résultat bénéficiaire de cette saison, le comité directeur décide d’absorber cette augmentation et proposera à l’assemblée générale le maintien des tarifs 2025.


INFORMATIONS RÉGIONALES
Augmentation du prix de la licence Sénior :
Il est appliqué une augmentation de 1,50€ (voir ci-dessus).

Championnats Régionaux :

Aquitaine : Triplette Féminine et Masculine, Triplette Vétéran, Doublette et Triplette Mixtes.
Poitou-Charentes : Triplette Promotion, Doublette Masculine et Tête à Tête Féminine, Doublette Féminine et Tête à Tête Masculin.

Limousin : Triplette et Doublette Jeu Provençal.
Neuvic sur l’Isle (24) : Triplettes Jeunes.


PRÉPARATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Les 12 dossiers suivants seront abordés lors de l’Assemblée Générale :
Dossier 1 : Les Obligations.
Il sera question de l’honorabilité à plusieurs niveaux : dirigeants, éducateurs, arbitres, graphiqueurs et encadrants d’équipe.
Dossier 2 : Annulation de concours.
Il sera suggéré à l’assemblée générale la mise en place d’amende financière proportionnelle à la dotation définie pour certaines annulations de concours.
A compter de 2026, il sera exigé au Club qui annule un concours, d’en justifier les raisons, auprès du Comité Directeur Départemental. 

Dossier 3 : Disponibilités des arbitres.
Un point sera fait sur l’expérimentation du tableau mis en place sur le site internet du CD17 pour que les arbitres indiquent leurs disponibilités et que les clubs les contactent plus facilement.

Dossier 4 : Arbitrage et Coupes de France.

Il sera abordé les fautes ou erreurs d’arbitrage, les tenues d’arbitre et Faisant office, les feuilles de match.

Dossier 5 : Réunions de calendrier.
Uniformisation de la façon de procéder dans les 4 secteurs du département.

Dossier 6 : Etablissement du calendrier.
Beaucoup de clubs absents dans le secteur 2.
Il rappelé l’obligation d’organiser un concours officiel dans la saison.
Dossier 7 : Formations.
Il sera présenté : Les formations fédérales et leurs coûts.
                           Les formations départementales.
Dossier 8 : Terrains homologués et/ou terrains de CDC.
Les homologations sont différentes entre celle d’un qualificatif ou championnat Départemental et celle d’un CDC.

Dossier 9 : Qualificatifs et championnats Départementaux.
Remplacement d’un joueur et d’une équipe.

Dossier 10 : Championnat des clubs.
Des soucis sont rencontrés mais le CD n’est pas toujours fautif.
Le Guide des CDC est très peu consulté, alors qu’il comporte, majoritairement, les réponses aux questions que l’on peut se poser.

Dossier 11 : CDC Vétéran.
L’organigramme actuel peut recevoir un maximum de 192 équipes.
En 2025, 189 équipes ont participé à ce CDC.
Pour 2026, le nombre sera bloqué à 192 maximum.
Pour les années suivantes, une réflexion sera menée afin de voir pour augmenter le nombre d’équipes.
Dossier 12 : licence dématérialisée.
Ce dossier sera abordé en fonction des informations reçues ou non.

PROCHAINE RÉUNION
Non définie
La séance est levée à 22H30.



Patrick PAQUET




Éric PAIN,
                                  Président du CD17
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